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Rappel des principaux éléments de la politique :  

 

L’usage du cannabis et de ses dérivés sur les lieux de travail (CPE, 

BC, RSG, formation, colloque, sorties), dans le stationnement de 

l’établissement et durant les déplacements pour le travail est 

strictement INTERDIT, entraînant le congédiement immédiat de 

l’employé fautif. 

 

Le mot d’ordre sera tolérance zéro pour l’usage du cannabis et 

dérivés sur les lieux du travail. 

 

Qui est visé par la politique ? 

La politique s’applique aux employés, employés sur appel, stagiaires, 

étudiants, RSG, sous-traitants, administrateurs et dirigeants.  

 
 

En cas de doute, si un employé semble avoir les facultés affaiblies, 

procéder de la façon suivante :  

• Retirer la personne de son poste de travail; 

• Procéder au dépistage d’évaluation en présence d’un témoin; 

• Dans le cas où l’employeur détermine que la personne a les 

facultés affaiblies et n’a pas la capacité d’assumer ses 

responsabilités, procéder à un dépistage par analyse capillaire, 

urinaire ou par l’haleine; 

• L’employé est en droit de refuser mais l’employeur peut procéder 

au retrait du milieu de travail pour assurer la sécurité des enfants. 

 

Pour de plus amples renseignements, nous vous invitons à vous 

référer à la politique ci-jointe & aux questions-réponses suivantes. 

 

 

Ce que la loi prévoit en 

termes d’obligations : 

 

L’employeur est tenu de 

protéger la santé, la sécurité 

et la dignité du travailleur; 

 

En tant que prestataire de 

services de garde, 

l’employeur est responsable 

de protéger la santé, assurer 

la sécurité et l’intégrité 

physique des enfants. 

 

L’employé est tenu d’exécuter 

son travail avec prudence et 

diligence. 

 

Pour questions ou 

soutien, n’hésitez 

pas à nous 

contacter. 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



ASTUCE RH  
La légalisation du cannabis 

 
 

 
QUESTIONS – RÉPONSES 
 
Question : 
Si mon employé a une prescription médicale pour consommer du cannabis, comment 
dois-je traiter cette situation ? 
 
Réponse :  
L’Employeur a l’obligation dans tous les cas, soit avec ou sans prescription médicale, 
de s’assurer que l’employé ait les capacités de faire son travail. La responsabilité de 
l’employeur demeure la même : assurer la sécurité des enfants. 
 
 
Question :  
Comment puis-je être certain que les symptômes présents sont dus à la consommation 
de cannabis plutôt qu’à une fatigue passagère ou à la prise d’antibiotiques ?  
 
Réponse :  
Afin de vous aider, nous vous avons joint un aide-mémoire pour reconnaître les signes 
d’une personne sous l’effet du cannabis. Il sera important de les garder en tête et de 
rester vigileant. 
 
 
Question :  
Pouvons-nous nous procurer des trousses pour les tests de dépistage ? 
 
Réponse :  
Pour le moment, aucune trousse ou test de détection du cannabis accrédités par le 
gouvernement ne sont disponibles. Ceux qui circulent sur le marché actuellement ne 
sont pas validés par les autorités. Ainsi, le résultat d’un tel test, s’il s’avère positif, ne 
pourrait service comme moyen légal de discipliner une personne. Pour le moment, les 
gestionnaires devront gérer la situation comme dans le cas des facultés affaiblies pour 
la consommation d’alcool. Un employé qui se présenterait sur les lieux du travail et pour 
lequel nous avons un doute devra être retourné chez lui. 
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POLITIQUE SUR LA CONSOMMATION DE CANNABIS 
CPE 
BC 
 
POLITIQUE ADOPTÉE PAR RÉSOLUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN 
DATE DU          2018. 
 
______________________________________________________________________ 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
Loi concernant le cannabis et modifiant la Loi règlementant certaines drogues et 

autres substances, le Code criminel et d’autres lois (projet de loi C-45) prévoit 
que tous les adultes canadiens pourront : 

 

• Acheter du cannabis séché ou frais, de l’huile de cannabis, des graines et des 
plants aux fins de culture auprès d’un détaillant soumis à la règlementation 
provinciale ou lorsque cette option n’est pas offert, directement auprès d’un 
producteur autorisé fédéral. 

• Posséder dans l’espace public jusqu’à 30 grammes de cannabis légal séché ou 
l’équivalent. 

• Partager jusqu’à 30 grammes de cannabis légal séché ou l’équivalent et de 
produits de cannabis légal avec d’autres adultes. 

• Cultiver jusqu’à quatre (4) plants de cannabis dans leur propre résidence (4 plants 
au total par résidence quelque soit le nombre d’adultes y demeurant). (PAS LÉGAL 
AU QUÉBEC – EN ATTENTE D’UNE DÉCISION DES TRIBUNAUX) 

• Modifier du cannabis à domicile pour fabriquer à des fins personnelles divers 
produits de cannabis pourvu que ce processus n’emploie aucun solvant organique 
dangereux. 

 
Les lois prévoient  les obligations suivantes : 
 
Art. 2087 du Code civil du Québec : L’employeur, outre qu’il est tenu de permettre 
l’exécution de la prestation de travail convenue et de payer la rémunération fixée, doit 
prendre les mesures appropriées à la nature du travail, en vue de protéger la santé, la 
sécurité et la dignité du salarié. 
 
Art. 2088 du Code civil du Québec : L’employé outre qu’il est tenu d’exécuter son travail 
avec prudence et diligence, doit agir avec loyauté et ne pas faire usage de l’information à 
caractère confidentiel qu’il obtient dans l’exécution ou à l’occasion de son travail. 
 
Art. 1463 du Code civil du Québec : Le commettant est tenu de réparer le préjudice 
causé par la faute de ses préposés dans l’exécution de leurs fonctions; il conserve, 
néanmoins, ses recours contre eux. 
 



 2 

 
Art. 51 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail : L’employeur doit prendre les 
mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique 
du travailleur. 
 
Art. 49 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail : Le travailleur doit prendre les 
mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique.  Le 
travailleur doit veiller à ne pas mettre en danger la santé, la sécurité ou l’intégrité physique 
des autres personnes qui se trouvent sur les lieux de travail ou à proximité des lieux du 
travail. 
 
ENTENTE MULTISECTORIELLE ET LOI ET RÈGLEMENTS SUR LES SERVICES DE 
GARDE ÉDUCATIFS À L’ENFANCE : toute personne oeuvrant auprès des enfants a 
l’obligation de prendre toutes les mesures nécessaire pour protéger la santé et assurer la 
sécurité et l’intégrité physique de ceux-ci.  Elle a, en outre, l’obligation de dénoncer toute 
situation relative aux abus sexuels, mauvais traitements physiques, négligence ou 
absence de soins menaçant leur santé physique. (www.msss.gouv.qc.ca section 
documentation) 
 
La présente politique a pour but de clarifier la position de l’employeur quant à l’utilisation 
du cannabis par les employés. 
 
2. OBJECTIFS 
 
Les objectifs recherchés par la présente politique sont la prévention, l’information, la 
sécurité, la protection des employés, des enfants, de l’image et la réputation de notre CPE 
(BC) et de précision des rôles de chacun. 
 
Considérant les responsabilités et les obligations qui nous sont imparties en vertu des lois 
et engagements gouvernementaux, la priorité de tous les employés, étudiants, stagiaires, 
responsables de services de garde, sous-traitants, dirigeants, employés sur appel et 
administrateurs est la sécurité des enfants dont nous avons la garde. 
 
Pour ce faire, il est évident que l’usage du cannabis et ses dérivés sur les lieux du travail 
(CPE, BC, Résidence des RSG, formation, colloque, sorties) pendant les heures de 
travail, dans le stationnement et durant les déplacements pour le travail est strictement 
interdit ayant comme conséquence, le congédiement immédiat de l’employé fautif. 
 
IL EST IMPÉRATIF QUE TOUS COMPRENNENT QU’IL N’Y AURA AUCUNE 
TOLÉRANCE (TOLÉRANCE ZÉRO) POUR L’USAGE DU CANNABIS ET SES 
DÉRIVÉS SUR LES LIEUX DU TRAVAIL. 
 
 
3. DÉFINITIONS 
 
CANNABIS : Marijuana, « pot » sous toutes ses formes, liquide, huile, comestible, 
cigarette, cigare, pipe, onguent et pommades. 
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LIEUX DE TRAVAIL : CPE, résidence RSG pendant les heures de travail incluant la cour 
s’il y a lieu, BC, stationnements et déplacements pour le travail ainsi que durant toute 
activité et sortie avec ou sans les enfants. 
 
USAGE PERSONNEL : Usage du cannabis ailleurs que sur les lieux de travail et en 
dehors des heures de travail tels que définis aux présentes. 
 
FACULTÉS AFFAIBLIES : État anormal pouvant être provoqué par l’usage récent de 
l’alcool et/ou de drogue incluant les médicaments et le cannabis. 
 
TOLÉRANCE ZÉRO : Aucun usage du cannabis sous toutes ses formes ne sera accepté 
et toléré par l’employeur ou le BC sur les lieux du travail et pendant les heures de travail. 
 
HEURES DE TRAVAIL : Aux fins de l’application de la présente politiques, les heures de 
travail comprennent les heures de travail requises par l’employeur auprès de l’employée, 
de la RSG, de la stagiaire, de l’employé sur appel et de l’étudiant, ses pauses, sa période 
de repas et la période pendant laquelle il se déplace de sa résidence jusqu’aux lieux de 
travail tel que défini aux présentes.  
 
TESTS DE DÉPISTAGE : Tests par lesquels l’employeur peut procéder à une évaluation 
objective des symptômes de facultés affaiblies préalable à un test de dépistage par 
analyse capillaire, urinaire ou par l’haleine. 
 
4. PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 
A. Il est strictement interdit pour les employés, employés sur appel, stagiaires, 
étudiants, RSG, sous-traitants, administrateurs et dirigeants de consommer du cannabis 
sous toutes ses formes sur les lieux du travail et pendant les heures de travail tels que 
définis aux présentes.  L’employeur applique une politique de TOLÉRANCE ZÉRO 
entraînant le congédiement immédiat. 
 
B. Il est strictement interdit pour les employés, employés sur appel, sous-traitants, 
stagiaires, étudiants, RSG, administrateurs et dirigeants de se présenter au travail, sur 
les lieux du travail et pendant les heures de travail sous l’effet du cannabis, de l’alcool, 
des drogues ou d’un mélange de ceux-ci et entrainant des facultés affaiblies mettant à 
risque la santé et la sécurité de la personne concernée, des autres employés ou des 
enfants du CPE/BC.  L’employeur applique une politique de TOLÉRANCE ZÉRO 
entraînant le congédiement immédiat et/ou la suspension du contrat. 
 
C. Il est strictement interdit pour une RSG de détenir du cannabis, des plants de 
cannabis et des produits dérivés du cannabis dans sa résidence pendant les heures de 
travail.  Il est par ailleurs strictement interdit pour une RSG de permettre l’utilisation ou la 
consommation de tout produit de cannabis dans sa résidence pendant les heures de 
travail.  L’employeur applique une politique de TOLÉRANCE ZÉRO entraînant la 
suspension immédiate du contrat. 
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D.  Il est strictement interdit pour les employés, employés sur appel, sous-traitants, 
stagiaires, étudiants, RSG, administrateurs et dirigeants de posséder (sans utilisation) du 
cannabis et ses produits dérivés sur les lieux de travail. L’employeur applique une 
politique de TOLÉRANCE ZÉRO entraînant la suspension immédiate du contrat. 
 
5. CHAMPS D’APPLICATION 
 
La présente politique s’applique aux employés, employés sur appel, sous-traitants, 
stagiaires, étudiants, RSG, administrateurs et dirigeants du CPE. 
 
La présente politique s’applique aux RSG, leurs remplaçants, employés, employés sur 
appel, sous-traitants, stagiaires et étudiants ainsi que toute personne se trouvant dans la 
résidence incluant la cour s’il y a lieu, durant les heures de travail 
 
La présente politique sera appliquée de manière impartiale, confidentielle et avec 
discernement. 
 
6. DÉPISTAGE 
 
Lorsque l’employeur considère qu’une employée, employé sur appel, stagiaire et 
étudiants semblent avoir les facultés affaiblies, il procède de la façon suivante : 
 

• Retire la personne de son poste de travail afin de procéder à un dépistage 
d’évaluation en présence d’un autre témoin ; 

• Procède à un dépistage d’évaluation en plusieurs points afin de déterminer la 
capacité de la personne à assumer ses responsabilités ; 

• Dans l’éventualité où l’employeur détermine que la personne a les facultés 
affaiblies et n’a pas la capacité d’assumer ses responsabilités, l’employeur procède 
à un test de dépistage par analyse capillaire, urinaire ou par l’haleine ; 

• La personne peut refuser le test de dépistage par analyse capillaire, urinaire ou 
par l’haleine mais l’employeur peut procéder à son congédiement immédiat pour 
refus du test d’analyse. 

 
En ce qui concerne les RSG, leurs employés, leurs remplaçants, employés sur appel, 
stagiaires et étudiants ainsi que toute personne se trouvant dans la résidence incluant la 
cour durant les heures de travail, l’agente de conformité devra informer immédiatement 
la personne en responsabilité au bureau coordonnateur si elle constate, à première vue, 
un état de facultés affaiblies. 
 
Le Bureau coordonnateur avisera la  RSG de la situation et de la ou les personne(s) 
concernée(s) par écrit.  Le Bureau coordonnateur sera autorisé par la suite à procéder à 
plus de visites d’inspection, d’aviser les parents et le Ministère de la Famille de la 
possibilité de facultés affaiblies sur les lieux et pendant les heures de travail. 
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7. APPLICATION DE LA POLITIQUE ET ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
L’APPLICATION DE LA PRÉSENTE POLITIQUE DEMEURE CONFIDENTIELLE ET LES 
INFORMATIONS OBTENUES LORS DE SON APPLICATION SONT AUSSI 
CONFIDENTIELLES. 
 
La directrice générale est responsable de l’application de la présente politique et en son 
absence, XX sera responsable de son application. 
 
Le président du conseil d’administration est responsable de l’application de la présente 
politique à l’égard de la directrice générale. 
 
La présente politique entre en vigueur à compter du XX 2018. 


